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Mesdames, Messieurs, 
 
Régulièrement nos clients nous questionnent sur les différentes conformités que nous respectons. 
 
La directive 2011/65/UE du 8 juin 2011 (directive RoHS) relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques établit les règles relatives à la limitation de 
l’utilisation de substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques (EEE) afin de contribuer à 
la protection de la santé humaine et de l’environnement, y compris la valorisation et l’élimination écologiquement 
rationnelles des déchets d’EEE. L’acronyme « RoHS » signifie « Restriction of Hazardous Substances » (limitation de 
substances dangereuses). 
 
Selon la directive, les EEE regroupent les équipements qui fonctionnent grâce à des courants électriques ou à des 
champs électromagnétiques et les équipements de production, de transfert et de mesure de ces courants et 
champs, conçus pour être utilisés avec une tension ne dépassant pas 1 000 volts en courant alternatif et 1 500 volts 
en courant continu. L’annexe I précise les catégories d’EEE couvertes par la directive. 
 
Nous connaissons les obligations qui nous incombent en ce qui concerne la directive RoHS ainsi que les obligations 
nationales qui en résultent et nous nous y conformons dans sa totalité. En tant que fabricant spécialisé dans la 
technologie de mesure et de régulation, nous sommes un opérateur économique au sens de la directive. Tous les 
appareils que nous fabriquons sont conformes à la directive RoHS. 
 
Pour toutes questions complémentaires, n’hésitez pas à contacter notre service commercial : 
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Veuillez, agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations les meilleures. 
 
 
  
 
 
 
Lars Mattil 
(Directeur Général) 


